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p.DITORIAL
Cher Mouch'ti...

Dans l'éditorial du mois d'août, je me suis posé la question de savoir si le
JSA t'intéressait vraiment. En effet, comme déjà dit dans mon premier
éditorial du mois de juin, j'attache beaucoup d'importance au fait que le
JSA soit ton journal, et que tout le monde ait le droit et puisse y exprimer
son opinion. Aujourd'hui, enfin, je pense avoir été entendu et j'en suis
heureux, d'autant plus que la récolte de miel a été très bonne pour la
majorité d'entre vous.

Je vais être bref, vu l'importance des articles reçus. Je me trouve
d'ailleurs dans l'obligation de supprimer certaines rubriques, car, afin de

respecter le budget, je ne dispose que de 32 pages, y compris celles
réservées à la publicité. Je donne immédiatement ma plume à notre collègue
Philippe Morier, de Château-d'Œx, qui m'a fait parvenir deux articles
intéressants, dont l'un répond à mon éditorial du mois passé, avec pour
titre: «En attendant Catherine Wahli»:

Attention Ce sont nos gestes d'apiculteurs et non les mots d'un spécialiste

qui doivent être garants de la qualité de notre miel.
Le problème n'est pas, actuellement, la qualité des miels importés, mais

la qualité du nôtre.
Quoi que puisse dire Mme Wahli, souvenons-nous que si l'apiculteur

produit du miel, c'est qu'il se vend et que Mme Wahli fait probablement
partie, un peu ou beaucoup, du million de consommateurs qui consomment
notre miel et qui savent être exigeants.

Si les apiculteurs romands veulent voir dans les acaricides de synthèse les
remèdes qui nous sauveront des dégâts de la lutte intégrée du Liebefeld -
ou, comme le suggère notre Mouch'ti-rédacteur, le «bon antibiotique pour
réparer les dégâts de Mme Zaraï - alors le fossé pourrait bien se creuser entre
les consommateurs et nous. A quand donc le label de qualité «bio» sur les

pots de miel de certains de nos apiculteurs? A bon entendeur...
Philippe Morier-Genoud
Château-d'Œx

Pour ce qui concerne le second article, celui-ci sera publié au mois
d'octobre, car il est une suite intéressante à l'article publié dans le numéro
d'avril sous la rubrique «Tribune libre»: «Début d'une synthèse sur
l'apiculture». Concernant cet article, j'attends toujours le point de vue de

301



l'un de nos très nombreux inspecteurs et inspecteurs suppléants pour les
maladies des abeilles.

Remarque du Mouch'ti-rédacteur: Pour complément d'information, je
n'ai jamais dis que les méthodes biologiques de M"" Zaraï causaient des

dégâts lorsqu'on les utilise... mais que dans certains cas les méthodes
douces ont des limites ; il y a lieu de recourir alors à d'autres méthodes, les

antibiotiques, et même — pourquoi pas — à la chirurgie, à moins bien
entendu d'admettre que le pire arrive...

Emile Crausaz

f^ONSEILS AUX DÉBUTANTS

Septembre 1989

La saison apicole 1989 va se terminer. Déjà! Que les jours et les
semaines passent vite

Après l'activité apicole de l'été, il faut déjà penser repos, hibernation,
léthargie.

Si pour la plupart d'entre vous l'année fut bonne, il n'en reste pas moins
que dans certaines régions elle fut plutôt mauvaise. Les apports furent très
variables d'un emplacement à l'autre, et cela dans une même région. La
montagne n'a pas apporté sa contribution à la miellée et les résultats sont
décevants.

Mais nos abeilles, avec ou sans résultat, ont tout de même travaillé, ne
l'oublions pas, et même si le sucre a tendance à la grimpe, ce n'est pas une
raison suffisante pour lésiner sur les provisions et les mal nourrir durant
l'hiver.

N'oublions surtout pas que la mise en hivernage se prépare assez tôt et
qu'elle est le résultat d'un travail de l'apiculteur qui débute en août pour se
terminer, selon les circonstances et l'endroit où l'on a son rucher, en
septembre ou octobre

Le travail au rucher est encore important; il faut s'en acquitter, même si
les déconvenues ont parfois émoussé notre enthousiasme du début. 11 en va
de la force printanière de nos colonies.

Schématisons donc les travaux restant à faire pour une bonne mise en
hivernage sous nos latitudes.
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